
Les chiffres clés de la protection 

de l’enfance en Guadeloupe 

 

21% 
77% Des placements sont des 

placements directs  

vs 7,5% dans l’hexagone 

Des enfants confiés à 

l’ASE ont fait l’objet de 

mesures judiciaires  

vs 76% dans l’hexagone 

1 313  
mineurs et majeurs 

accueillis à  

l’Aide Sociale  

à l’Enfance (ASE) 

57,4%  
sont en famille 

d’accueil 

Sources :  DREES, Enquête Aide Sociale. 
Exploitation ORSaG 

En Guadeloupe, fin 2022... 

14,3% 
sont en établissements 

habilités 

28,3% 
sont accueillis différemment  

(hébergement autonome, placement à domicile,  

tiers bénévole, lieu d’attente) 

Parmi les enfants confiés à l’ASE 

32% 
ont entre 11 et 15 ans 

13% 
ont 18 ans et plus 

Parmi les enfants confiés à l’ASE 
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